
• &Ct 	 »• 
,­. -	 . ,', .. '~:~ ~~:~~ :,~~.:~::~~\

:-i" ..REPU BLIQU·E "FRANÇAISE 
. .'." ... .' , " , - , 

-,:1~," N,Ô\lIlMBRE-1!)39:l0' ANNÉE. - N" 385 

J,QU'RNAL'~,' OFFIGIEL

", 

DU TERRITOIRE DU TOGÇ) PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

PARA IS SAN T LEi" ET ,'L E 16 DE CHA QUE MOI S A L 0 M,É 
., 

ABONNE,MENTS 1 ABONN~EN.!S ET ANNOIliCES "-, ",. 
• , UN Ait . Sil: MOIS 

->"rog,o,' Frlln;;6 el C?'onitl5 .• ',' 35 Cr,' ~ 20 ft 
el 	 é \ Pau.• deml~!tlrtf 50 if. 30 fr. 
~r.~ t Pays il. plein' tarir ~ Ir. 35 fr. 

L rr" ''I:~'j 

POUl' los.abonnements et annonces, o.·adres~T 
'au Direeteul" de 1'~le PJ'OfMllionnelle de' 11\ 
.Milillion Catholique de LOMÉ. TOGO ... 

. lis. commencent ~r je: pI'flrnier rn.tmoro d'Ull 
mois et se terminent par le dernier numéro d'un 
des 4 Inmet.tJ'e5. . , 

Le. ,lIIbonnem.enl!i. aun(fm::oJ. et riolumllu lont 
. payablu d'nvl7.nce, 

,ANNONCES ET AVIS DIVERS 

ittn~~~ ::': : : : ;: : : : ; : : : : : : : : :'~ : : : : : :: t~ ~:' 
Lapuge .......................... , •••• 200(r 
Chaq.ue annonce r6pétée: moitîë pm; minimum 10 fr 

Ce.IR1"Îf ne $:ap-plique pruo auz: tnbh:ruiz: ni ftlU, in.5ertiolU . 
fniuu, en caraclèret phu perit$ qlle ceuz: du tell'u dtÎ 
Jnbma}, . 

~oll_r .k~ r~C;la"'el, d'l>ma"dez le tRrif ""peeinl. " .­

COlYIP(tSITION ,~'U ltlINISTERE 
;-.. 

Par déci'éts du: 

13 septèmbr~ 1939>"-"- Sont nommés: 


Ministre' des aflàires ttrangÙes: 
M. Edouard DALADIER, député, président du' conseil 

des ministres, IlJinistr~ de 'la défense nationale: et de. 
la gue,rre, "' . 

:~ Garde des sceaux, ministre de ta ;ustice : 
M. Georges BONNET, 	député., 

Ministre de. l'éducation nation.ale: ' 
M. YVên DELBOS" député, 

Ministre da bloC'Jls: 
M. Georges, PERNOT. 	 sénateur, 

Min/sire, de: [a l1U1/'ine ",nrchande ; 
M: RIO (Alpholl8'e). sénateur, 
Ministre des- aiicièits 	combati~nts'-et pensionnés,: 

'M. René BESSE, député. 
Ministre de l'armetnetlt: 

M. Ra-oul DAUTRY. 

Som :;ecrttaire d'Etat au ministère ciè' ta défense 
, -"liatiow:de' et de la, gii,erre ; 

M. Ducos, député, 
SÔJls-secrétaire' d!Etat aa ministère ,des 'al/iûtes 

étrangères: ­
M. Champetier De' 'RIBES, sénateur: 
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P A.RTIE OFFICIE.I.LE 

. 'ACTES DU "POUVOIR LOCAL 

ARRETE .No 563 'portant' classemeltt de kl torii de 
l'AtiMkusé (sllbdiriis'on de Palinté,cercle duc.:!lIire), 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OFf'lClfR Df" LA 'L~otON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRÊ l?E LA RÉPUBLIQUE,: 

Vu le décret du 23 mar~ '1921' déterminant les attributions, 
et les pouv{)i~s du: COmmissaire de la '~épubHque- a~. Togo; 

Vu ,le décret ,du 19 septembre 1936 portant réduction' 
. 'des dépenses' administratives du 'logo! modîfié par' celui 

du 20 juillet 1937;, '" , 

Vu le dééret du 5 ,février' 1938 portant organisation' du 
régi~e forestier du ·territoi.re du Togoi ' , 
, Vu le procès.verbal en' date du 18 juin 19~9 de la 'corn­
mÎssÎon d~ classément du cercle de Klouto;' . " . 

Vù I~ dééision nQ 521 du, 26 juillet 1939, accordant, des 
-i~demnités à' des i,ndigènes pour abandon de leurs droits 
sur des terrains compris dans les Hmitês. de la for~t à 
dasser; 

Après avis du ·receveur. des ~omàines; , 

, ARRETE;, 
, , 

ARTICLE' PREM!ER: .c., Est constitué en forêt doma­
niale 'da~sée le 'périmètre défini comme suit; 

D'un, point A,' s;tué à la p'.tte d~.oic des sentiers 
d'Afideingba à Babaroué, Agbokôpé, et Todomé, une 
droite ouest-est (r.lagnétique) de 100 mètres de lon­
gueur, décrivant 13.' " , ,', ' 

De B, une droite (orientèment magnétique1environ 
205 grades) allant enC, qui est la source dunlisseau 
Atmtogui. 
.. ,De e;'\e ruiSseàu Atrotogui -c jusqu:'en D,b étant à 
l'extrémité d'une,droite est-ouest (magnétique) abou­

"tissanLeu E au sentier d'Afideîngbà -' E est 'slfué' sur 
cce sentier, à 100 mètres, au stiQ ,du point d'origine du 
,sentier allant aux cases de cultùres' de Kotitse Amé­
gasi., ',', ' 


De E, le sentier d'Afideingpa jusqu'en A, 


ART. 2, -'- Les droÙs d'usage maintenus sur la fOrêt 
sont ,ceux énumérés à l'article 14 du décret du 5 fé­
'irier 1938 sur le régime, forestier du Territoire. 

, AIn. '3. Il est oonserVé à' l'intérieur du périmètre 
classé, une enclave' d'une superficie " totale approxi­
mative de 90 mètres carrés" constituée par lUne ferme, 
et des ,caféiers, appartenant ,au nommé Kofitse: Amé­
gasi; du village d'Afideingba, 

, 'ART. 4: - 4 répre~sion des' infractions !lU présent ' 
'arrêté s'effectuera' conform~ment aux dispo~itions' du 
fitie V du décret du 5 février 1938. 

ART. ,5. - Le commandant du cercle du, centre,' les' 
agents du service des eaJux, forêts et, chàsse, les agents 
du service de l'agricuIiJUre, sont; chargés de l'exécu.- ' 
lion du présent arrêté qui sera enregistré,' commUe 

:'niqué et publié partout où besoin ,sera, , ," , ' 

Lomé, l~ 30 octobrè 1939; 

L. MGNTAGNË. 

i 

ARRETE N'o 565 relaiif tiaxheares 4è travail dans 
le territoire da Tog,o. 

, LE OOUVERNEUR' DES' COLONIES," ' 
,OFfICU!R DE, L~, t.iQ.~GN U'HONNEUR:,'" 

COMMIsSAIRE' DE LA. RÉ~UBLjQUE, 

Vu le décre; du 23 m'ars 1921 'déter;"inant 1';" 'âttributioQS ' 
et les pouvoirs du Commissa~re~,de la !{épublique au Togo; 
,Vu le décret du 19 septclJ1bre 1936 porlan! réduction 

des dépenses administratives du' Togo, mO,difié .,,'par" celui 
du 20 juillet 1937; . , '. 

Vu la décision nO 52 du 27 janvier 1937' âbfogeant là 
décision no. 217 du 24 novembre 1936 'fixant" à- nduvea"u 

, les' ,heures dè' travail dans les bureaux,· at~l[ers 'et chantiers 
des scrvk~s du territoire j _. " . . • .', 

Vu le 'décret du 12 septembre 1939 rel.tii ,à" i'; durée' du 
travail dans les territoires relevant du, ministère des colonies 
autres que les Antilles là Réunion, là Ouyaiie 'et la Nou­
velle-Calédonie; (Arrêté de promulgation nO 542, du' 13 octo­
bre 1939);' ,.' ' ' 
. Vu Je radiotélégrammê, officiel nn ,207 ell date du ~5 octobre 

1939 du Gouverneur général, Haut-Commissaire de 1. Répll­
bliq~e au Togo, à ~akafi ­

ARRETE: 
, ARTICLE PREMIER. - Sont abrogées les ,dispositions 

de la décision rio 52 du 27 janvier 1937 fixant les 
heures de travail dans les burearux, ateliers et cjJantiers 
des services· du Territoire,,' , 

ART, 2, - A compter du 1er novembre 1939 la 
durée 'hebdomadaire du, trav~iI' est fixée, à 48, heures 
à raison de 8 heures par jOür. 1 

AIn. 3, La semaine anglaise est 'supprimée. La 
permanence ~era 'assurée les dimanches et les, Jours 
fériés par roü!emenl. 

ART. 4; - Les Ijeures deientrée 'et de ,'sortie ,seront 
fixées, en accord avec la présente réglementation par 
une note de chaque chef de se,rvice,' 

, ART. 5, - Le présent arrêté' sera enregistré, com­
muniqué et publié paroout où' besoin, sera: , , ' 

!.omé, le, 3l~ocoobre 1939. 
L MONTAGNË. 

ACTES~ :CONCERNANT LE PERSONNEL 

PERSONNEL EUROPE'EN, 

ACTES DU POUVOIR. CENTR.AL 
, - ,: 

Tableau ç~mpli'm~ntajr~ d"avanéeœe"nt" pour J"an'uée 
< '939 de.'~ admini.t~at~urs ct;. c:: •.lonitta 
'. '1 .-,-'- " ' 

Pow tegradetj.'admini;tratellr de 1Te cl. des colonies: 
M, Rous~.el(joseph-Albert-Char!ès), administrateur 

de 2e, dasse des oo)onie~: ' , , 

, POW le grade ',d'adhiin;strateùr, de 2e (;l. des 'COlo'!ies : 
, M, Pîc(jôseph-Maurice-Mathieu), a\!ministrateur de 


3<, dasse dés c6Ibiiiel;. ' 
. 
Pow le' grade'd'adflÙnistratellr d,e 3e 'Cl,' 

' 

des colOnies: 
M,M, ,Pé'choux (L~urent-Élisée) ; ",: 

MQuragues (A:lbert:Jt\an); " 
'!.d!Jlinistpit,eurs'adjoints de' 1'e classe ,des' colonies. 

http:CENTR.AL
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Pour le grade d'admWsirateur-ad;oÛ.t de 1re classe' 

, \tes. colomes: ': ' _ 


M. 'Barber<) (Robert-Arsène'françois), ' admini$tra­
teur;adj,oint de 2e" ,classe' des colonieS. :" ' , 


, Promotion 1 

Agents dës,trallaux ,pqbUcs 
Par ~rrêté du' ministre des colonies en date du 

24 août 1939: ' 
1°'-. Ont été promus, p6ur- cOmpter du 1er juillet 

1939, au point de, vue exclusif de l'ancienneté, les 
fonctionnaires 'du cadre général des travaux publics 
,et des mines des colonies, dont les noms suivent, ' 

A -'TRAVAUX PÙBLlCS 
". " . ~; 

- Au g~ade,d'inginieur7ad;()lnt de 1re classe: 
M.M.' .. ~"". 

Laugier, ingénieur,adjoint de 2< classe, (conserve 
un rappel d'ancienneté pour serVices militaires de, 
4 mois_ 25, jou~s). ' ' 

.' 

Au grade, d' adio/nt ,'jechniqu~ principàl de 2e classe: 
M. Dabezies, aèllpin! tèclinique princip ai de ,30 cl. 

(conserve un rappel d'anciennèté pour serVices mili­
taires de 7 ans 7 ,mois 8 jours). ' 

,Admlflistraleur des colon/ès j 

,Par décret'en date, .du 11 octobre 1939, rendu '_ 
sur la proposition du ministre des colonies, ont été 
nommés ,dans, Iii ,personnel des administrateurs des 
colonies à cQmpter" du 1er juillet, 1939 : 

, • • • ft 

.. . . 
A l'emploi d'adminIstrateur de 3e classe des colames: 

-' .' . ' -, 	 ' 

M.M. 
P\,choux (Laurent-Elis,éè), 4e, tour choix, adminis­

trate,tii"adjoint de 1re classe des colonies. 

AjfcetaUO". 
Par arrêté ministériel du 22"septemhre 1939. pris 

sur la proposition du Çomlnissaire' de la République, 
au Togo, M. Pialaux, chef du servièe des travaux' 
publics et des mines du Togo" est' désigné_pour 
remplir cllmulativement les fondions de' directeur du 
résellu des chemins de fer d,u Togo. 

'NaturaUaatlORs 
Par décret du : 
30 août 1939. ~ Est:naturalisé frànçai's par-appli­

cation du' décret du 7 novembre 1930: 
Aquétéburu (Samuel), instituteur, ,né le 24 décein, 

bre 1910 à _Anécho '(Togo), demeurànt à Sokodé 
(Togo), '. ,- ' 

PERSONNEL' INDIOEN,E 

ACTES DU POUVOIR LOCAl; 
r~~--"---" . 

, Révocallon 
,,­

Par arrê'té' nO, 553 du : 
19 octobre 1939. - Est révoqué de ses fonctions, 

pour compter du 28 septembre 1939 'l'inspecteur auxi­

l' 


i 

1 

1 

liair~ d'e police de7; classe Tehacororll, Honoré,Mani, ' ' 
conda,mné à un an de prison 'pour hOmicide" et bles·, 
sures par imprudence et conduite ,d'un camion sans 
permis de conduire. ' , 

DIVERS 
, , 

, ',Affaires courant .. , 
Pa! arrêté no 561 du: 

, ,.29 octobre,1939. -'-', M. de Saint-Alary, adminis­
trateur en ehef des c»lonies, inspecteur, des affaires 
administratives, est chargé de l'expéditioR des affaires 
courantes durant l'absenCe du Commissaire de la 
République en tournée du 19 au' 25 octo15re 1939. 

A/rc'"taUon' aptcl.t. 
Par décision nO 757àu : , 

31 octobre, 1939. ,.- Sont classés en affectation 


spéciale pour une durée de trois mois et pour compter 
 .'du lor 	novembre 1939 : _ 
M.M. Oaudillot; administrateur 	en' chef; 

Péchoux, administrateur; 
Sanson, administrateur-adjoint; 
Bérard, administrateur-adjoint; , 
MouragUlis, administrateur"adjoint; 
Milleliri, adjoint prindpal ûes services civils; .' 
Ouerin, adjoint principal des services civils; 
Dassonville, adjoInt principal' des services 

civils; 
Maugis, adjoint des services civils; , 
Bartna, adjoint, principal des services civils; 
'Pialoux, ingénieur principal (jes Iràvauxpublics; 
Plancq, ,comptable du chemi;, de fer; 
Toqué, contrôleur desdoùanes; 
Trosselly, agent général de la S. C. O. A.;, 

. Ambach, agent général de la Cie. f. A. O·; 
Charles, directeur de l'UNELCO; , 
Berne, directeur p. i. de la B. A, O.; 
Wallon, comptable du chemin de fer; 
Philippe, receveur de l'enregistrement; 
Pradè(e,càissier de la B. A. 0"" 
Nativel, administrateur; 

. Pallarès, 	 institute,ur, principal; 
Agniel, chef de district du chemin de fer';, .' " 
O<lntier Rosaire, directeur de la Cie. Ole . .du,
Togo;"', 


, En ,cas de besoins, la durée de' l'affectation spéciale 

pourra être réduite après entente avec l'autorité mili­
taire.:. . ' , 


Campagac d~ cacao 
Par arrêté' nO 557 du : ' 
23 octobre 1939. - La. ôate d'ouverture de la 

grande campagné d'achat du cacao est, ,fixée au 
25 octobre 1939. , . 

- DoauD'un\tation ,éntralè 
,Par arrêté nO 556 dù : 
210 octobre. 1939.l..e C3nseil d'administration de 

la 'documentation générale est composé' ainsi qu'il'

suit: ,,', 


Le .chef du service de l'enseignement' PJ''ésitl~nt' 

L'inspecteur des affaires administratives; 

L'administrateur-maire' de Lomé, 
Le chef du bureau des' finances, . 1Membres , , 

. 'Leehef' du 'service des travaux publics, )Le, .tréSOrier,pàyeur" _, . 

. Le préside"t dé la chambre de cOt;1merée, 
Le - bibliothécaire de la .documentation 

,: génér.ale ~ '. . ~ " Secrétaire 
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Justice Indl,ène 
Par arrêté no 54.6 du : ' 
'16 oct<;>bre 1939. -. Les dispositions 'de l'artlcle45 

du détret du~l avril 1.933 concernant la composition l' 
du ,tribùnal criminel sont rendues applicables au 
cercle d'Anécho. ' , 

M. Guerin Edl.lond, déjà précédemment désigné; 

conserve le siège de l'assesseur européen auprès du 

dit tribunal. ' 


Œuvre d"ai.de et d'~8.i5Jen<:e aux ROUyeau-rtt. 

d • vllla;u de ",r,l:goUon 

Par arrêté nO ,549 du : 
16 'octobre 1939. ~ Sont approuvés les statuts 

de l'œuvre d'aide et d'assistance, auX nouveau-nés 
des villages de ségrégation .• 

Le comité directeur de cette œuvre est, composé 
comme suit :' 

Présidente d"houneur Madame Montagné, 
Présidénte active Madame Pialoux, 
Vice-présid'ente ' ,.' Madame Deit, 
Secrétaire-trésorière Mlle. Brassard. 
Ce comité restera en exercice pendant cinq ans, 
L' œuvre sera alimentée par des subventionS des 

budgets, locaux et, municipaux ~insi que par des dons '1l, 
,ou legs des ,particuliers. 

----'-
ProlecUon el us.ge de. voi«. publiques . 

PlIr décision nO 735 du : 
17 octobre 1939. - M. Angeletti Laurent, surveil­

lant principal' de 3< classe des travaux publics du 

Togo, est commissionné à l'effet de constater les 

infractions 'à la réglementation SUr la protection et 

l'usage des' voies publiqués. 


Il devra préalablement à toutes constatations prêter 

serment devànt le tribunal de 1" instance de Lomé. 


, 	 Sonll: publique 
Par' arrêté nO 554' du : 
20 oêfobre )939. - L'agglomération d'An écho est 

placée sous \e' régime nO 2. 
La, région IÎmitée par Agouègan, Atouêta, Anfoin,. 


VokotItimé ,marché, Vogan, Togoville, Porto-Séguro.. 

toutes 'localités incluses, sont placées sous le régime 

nO 1. .. 


Tou! trafic ferroviaire nodlUrne est suspendu. ' 

Pendant toute, la durée d'application du' régime 
 1 

no 2;'les voyageurs ne semn!. admis qu'en passeport 1 

sanitaire et les billets ne seront délivrés que' sur 
présentation de cette pièce. 

.Textes ,publiés à titre d'information 
ACTES DU POUVOiR CENTRAL, 

Situation 	des fonctionnaires rappel~s 
Ih')Ui" les drapeaux 

(Réf. décret du 29 juillet 1939, promulgué le 4 sep­
,tembre 1939, J. O. r: 16 septembre 1939, paga 432)­

CIRCULAIRE pour l'opplicaiirm du décret du 29 iw'/­

,let 1939 (J. O. ft' F.' du 30 juillet, p. 9(74) 

, fiJVtWt le mode dècakul de l'indemnité dittérentielle 

, Mni peavent, l~ cas éché<lnt, bénéficier les fonctio1J­

naifes"agenis et ouvriers de l'Etat' rappelés sous 
les dtapeaux." , 

,1 

Paris, le 	25 août 1939. 
'En vue de la p,erception de l'indemnité différentielle 

v,isée au, déc"et du 29 juillet 1939, inséré au Jaumal 
officiel (p. 9(74), les ~Jnctionnaires, agents et ouvriers 
de l'Etat rappelés sous les drapeaux devront souscrire 
une déclaration du modèIeannexé à la présente 'circu­
laire.', '",,' , ' 

Cette déclaration, après avoir été ce'rtifiée par le 
chef de corps 'ou par, l'intendant milit~ire 9rdonnateur 
de la solde seIonqu'i1 s'agit de militaires appartenant 
à un corps de troupe 'ou de mmtaires sans troupe, 'sera 
adressée dirèctement, pac'Ies intéressés, à leurs admi­
nistrations respectives. ' 

Cette déc1araHon rre: devant être reno\lvelée qll'en 
cas de modifications survenues dans la siruation mili­
taire des intéressés (changement degr.ade ,ou d'éche­
lon), les chefs de corps ou 'de services devront notifier, 
sous leur res]XInsabilité, lesdites modificatiOris, 'auX 
administrations dont relèvent les intéressés, à charge 
par elles d'inviter, si elles le jugent, Il,tile, leurs' rcs­
s<lrtissants à renouveler ,leur déclaration. 

DECLARATION 
A faire par un fcnctio,jnair~ ~ivil, rapp~l!} sous tes 

drapeaux, à l'effet 'de percevoir l'iitdèmnité différen. 
tielle visée au décret du 29 faillet 1939. 

Ministère de ' . 

Je soussigné (nom et prénoms; fondions Civiles et 
domicile habituel) déclare, en "ue du payement de l'in­
demnité différentielle visée au décret du 29 jl1.i1let 
1939, à'Joir été rappelé rousles drapeaux le (date), en 
qualité de (grade), au (corps 'Ou service) et percevoir: 

(1) Une solde (journalière ou mensuelle, selon qu'il 
s'agit de militaires à solde journalière ou à solde men­
suelle) de .. '. frs: par (jour ou mois). ' 

(1)' Une indemnité spéciale temporaire mensuelle 
de '. " ..,' , ' 

(1) Une majoration mensuelle de solde de 

(I?ate et signalure) 

Certi fié exact : 

Le che! de ccrpsou l'intendant militaira (1). 


(1) Rayer _.Iës mentions inutiles, 

Allocations . .,n faveur' de's -familles 
de. ml1nair.~ m'obiUlés '.

--' 

(Réf. 'arrêté' interministériel da 27 septembre-t939, 

promulgué au Tog.o le 29 septembre 1939, J: O. du 
ter octobre 1939, Page 485); 

DECRET instituant des alwcàtiorl.s en faveur des fa­
mUtes nBcessiieuses ,dont les souliellS i",ü~pensable.s 
sont' /lppelés saus les drapeaux pend'llni la mobilisa, 
tÙJn. 

··,RAPPOR]' 
Au Présidetit'de la, RéPublique Française" 

Paris, le 1er septembre 1939. 

MONSIEUR LE PRtSIDENT, 

, " 'Au cours de la guerre. 1914-l918, ,,une allocation 
/ journalière' a été attribuée aux famillèS des militaires 
de l'armée de terre et de l'armée de' mer, appelés ou 

.rappelés ,sous les drapeaux qui remplissaient, les de­
voir:s de s.où!ién indispensable de famille:' 



-mss
.. • • 
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.Les: lois de recrutement q)1i sont intervenues après. 3 milliards de francs, imput~ble au chapitre Inouveau 
l'armistice ont égalem,ent prévu l'attributIDn d'alloca­ 56 ter du budget de la santé publique: « Allocations 
tions auie familles nécessiteuses dont les soutiens indis­ aux bmiUes dont les soutiens indispensables son~ ap­
pensables étaient appelés sous les drapeaux. Letextc pelés sous les drapeaux pendant la d~rée de la mobi~ 
actuellement applicable en la matière ,est l'article :ifde lisaHon }). .. 

la loi du 31 mars 1928, complété par la loi du 24 août 
 ART. 3. - Le présent décret sera ."oumis· à la rati­
1931. Le taux des· allocations a été fixé par le décret­ fication des chambres, o;mformément aux dispositionsloi. du 20 mai 1939: . ., de la loi du 19 mars 1939. 

Mais il· paraîf nécessair,e â'adapter aux drcons­

tances. présentes les mesures qui régissent l'attribution 
 ART. 4. - Le président du conseil, ministre de la 
de ces allocations. défense nationale et d·e la guerre, le ministre· de la 

Le projet de d&:ret. que nous avons l'honneur de santé publique et le ministre ·des finances sont chargés, 
soumettre à votre haute sanction, en vertu des pou­ chacun en ce qui le ooncerne, de l'exéc,ttion du présent 
voirs spéciaux oonférés au gouvernement par la loi du décret qui sera publié au Joarnal officiel de la Répu­

. blique française, .19 mars' 1939, tend à .fixer les principes généraux de 
la réglementation ,nouvelle, qui fera l'objet d'un décret fait à Paris, le 1 e' septembre 1939. 
simple; il porte en outre O1lverture au ministre de 

ALBERT LEBRUN.la santé publique, pour permettre leur application, d'un 
crédit de trois milliards de francs. . . Par le Président de la République: 

Nous vous prions, si V<l'US approuvez ces dispositions, Le. président du conseil, 
de bien vouloir revêtir de votre signature le texte que minist,e de la défellSe nationale 
nous ayüns établi, el de la ·guerre, . 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage Edouard DALADIER,
de notrerespectuC'Ux dévouement. " 

Le ministre de la sauté pubtiq'lle,
Le président (tu conseil, Marc RUCART,

ministfe de lti défense IUltionale Le ministre des firu:nices,et de la· guerre, Paul REYNAUD. 
,Edouard DALADIER. 

Le lntnistre de la santé publique, DECRET fixanl le taux el les cOlUlitipns d'attribution; Marc RUCAI\T: " des alloc(ttlollS instituées en faveur des familles né7Le ministre des finances, cessiteases don! les smttiens,· ùuiispensàbles SO!lfPaul REYNAUD. app:elés sous les {Ù'''peaux pelUlani la mobilisa/ion. 

LE PRÉSIDENT DE LA .REPUBLIOUE FRANÇAISE,LE PRÉSID.ENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
1 Sur la proposition du président du conseH, ministre de la 

Sur le rapport. du président du conseil, ministre de la :' défense nationale ~t de la guerre, des ministres de la santé 
défense natîonalé et de -la guerre, du ministre' de, la sant;é publique, des finances, des affaires étrangèresi de la marine,
publique et du mînistre des finanees; de Pair j des colonies -ct de l'intérieur; . 


Vu la loi du 31 mars 1928, sur le recrutement de l'armée; 
 Vu le décret du 1er septembre 1939 instituant des allocations 
en f~veur des familles dont les soutiens sont appelés SOUs lesVu la loi du 24août 1931, tenda';t à compléter l'article. 24 
drapeaux penda.ut ia durée de la mobilisation.de la loi- du 31 mars 1928 sur le recrutement de l'armée; 


IVu le décret~loj- du '20 ~ai 1939, portant revision du taux 
 DECRETE:
des allocations militaires; . ­

Vu la loi du 19 mars 1939 tendant à accorder au gQuver.' 
 .ARTICLE PREMIER, - Les taux de l'allocabon jOlima­
fiement des ,pouvoirs !;ipéc,iaux; . liè're . et des maj,,,raHons prévues .par .le décret du. 

Le conseil ~es ministres entendu;' lor septembre 1939 pour les familles, nécessiteùses des: 
militaires, présents sous les drapeaux sont déterminés

DECRETE: en roncti.on· de la résidence effective du bénéficiaire 
, ARTICLE PREMIER. - A con:;pter du jour de la mÇl­ de l'allocatioOnprincipale dans les oonditions indiquées 

bilisation, il est institué une allocation journalière qui ci-après .: 
,pourra être accordée, sur· leur demande, aux familles Allocation principale 

des militaires des armées de terre, de mer et de l'air 
12 1rs', à Paris et dans le département de la Seine. remplissant effectivement les devoirs de soutien indis- .1' l' 

8 frs, dans les oommunes de plus de 5,000 habitants. pensable de famille. 
7 frs, dans .les autres communes, .Cette aOocatbn peut être attribuée p'endant le temps 


de présence du sQuti.en de famille sous les drapeaux. 
 1 
Ma;oratio/t pour les enfants âgés de moins de seize tlllSEUe peut être majorée en raisQn du nombre d'en­
à la clù"ge da soatièn de famille, . ..\fants de moins ·de seize ans àJa charge du soutien de 1· 

famille. . 5 frs, 50 à Paris et dans le département de la S.eine. é .. 

Les· allocations et majCJrations sont réservées aux [' 4 frs. 50 dans les autres dépàrtemellts, 
familles reconnues "nécessiteuses. Leurs taux et condi- Toutefois, dans le cas de changement de résidenœ,·' ., 
tions d'attribution sont fixés par décret contresigné '1 /les taux ne sont modifies qu'à l'expiration d'tl[1 délai· 
par leprésidenf du conseil, ministre de 1.a défense nà- ,1· detrentc. jours suivant ce changement: 
tiQnale et de la guerre, le minist,re de, la santé publique Il' ., 

. et le ministre des finances. Il, . ART. 2. ~. Il ne peut ·être attribué qu'une, seule allo- .~ 
,caHon· principale pour l'ensemble des personnes' dont· ,.' 

ART. 2: - ,Il est >ouvert au ministre de la· santé pu-... le mobilisé est le sDutien indispensable. . ,.; 
blique, au titre de l'exercice 1939 et en addition auX !. Peuvent J!tr.e admis au bénéfice de l'allot:a!ion, dans 
crédits alloués par la loi de fiminces du 31 décembre ..'·1 l'ordre ci-après, les membres de la famille 'nécessi­
·193& et par de~ lois. et décrets spéciaux, un crédit de teux et à la' .charge du mobilisé: 

http:sQuti.en
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10 ,,'La fe~'ïne 'Ie~iti~e du mobilisé; 
20 - Ses descendants directs; 
30 - Son descendant direct le plus. proche. 

· La, dema.nde peut être ~ormfllée par le. représentant 
légal du demandeur., .. . 

A titre exceptionnel, l'allocation principale .peut être. 
acoordée il des membres de la famille ou personnes à 
la charge du mobilisé, autres que la femme légitime, 
les enfants et ascendants. .' , 

Les majorations ével.tuelles suIvent le sDrt de l'aUo­
catidn'.principale., :. 

ART; 3. Les deniandes· sontadressiës: ati'maire 
de la commune où réside l'intér<;ssé J~~;ii:::Jja.ris, ',au 
maire de l'arrondissement;' il en est d:fin.nérer;épissé. 

Ces de!1Jandes doivent être,~j!a6lies éri.doübleexem-· 
plaire, sous 'réserve desflisj:)()sitîons deVartÎtle 15 éi.. 
après (période transitoirè);·'elles d:oivent être accom­
I?agnées des pièces suiVà'ntes, également en double' 
exemplaire:. . ' 
.. 10 . - Le relevé des contributions dues pour l'année 

précédente par les intéressés eux·mêmes, par leur sou-' 
· tien et par les personnes tenues. envers eux à l'obliga·. 
tion alimentaire prévue auX articles .205 ct suivants 
du <iode civil ;·.ce relevé devra être certifié par le 
percepteur chargé du recouvrement desdites contri­
buUons; il ,est aCé,)mpagné soit de la déclaration ex­
presse que ni le pétitionnaire, ni aucune' des personnes 
visées ci-dessus ne sont inscritS au' rôle des con tribu­

'tiüns dalls' une autre oommune, soit d'un ou plusieurs 
relevé.s'conformes aux prescriptiOns de l'alinéa prêcé­

.dent e:lXcomplétant le premier; ',' . 
..".; 20 ,;;fl<'l)1n état certifié par le maire de la com.'TIune, 
.~'t;,;<,;)ff: à.~, par le raire d~ . l'arrondissement, mdIqu~nt 
'"fp,)'X;ti,avec '1}Î;:'!19mbre et la poslhon, par ~appo~ au soulten 
"*:'de f~.U~, des m"mbres de la famIlle· vIvant sous le 

, 	mê~~.if. ou séparément; les revenus et les ressour­
ées' o~:CihaC'Un d'eux, y oompris les pensions, secours 
QU allocations d~. quelque nature, que ce soit qu'ils
l,,)urraï:ent reccvOir,Ô;I".superficie des terres cultivées, 
la' na~e;des culiJù~esièrI'importance du cheptel mort 
etvif.';"~~:' . " .. ":.. ' . . 

· 3o"./':tes justifications' relatives' à l'état civil de 
.l'auteiù::~e la. demande et à s;,:s liens de, parenté olt 
d'alliance avec lé militaire sous les drapealUx, et toutes 

,,, . autres irldl.dtions de nature' à, étal;>1ir' que celui-ci 
r.emplissaif.:erfec!ivement les devoirs .il~',soutien indis;' 

· p.ensable de famille; . -":.~l< 
40 Un bulletin de présence au corp:i';.. ,.... 
Les deux exemplaires de la demande et de ces pièces 

sont env'Üyés, sans délai par le maire .accompagné~ de ~ 
son avis motivé, respedivement au préfet et à la com­
mission cantonale prévue à l'article 4 ci-après. 

ART~ 4. - Il est· statué sur 'Ies,demandes' pâr une 
.!'ommissron siégeant au chef-lieu de canton etoompo­
·sée: • . 
. ,Du' juge de paix ou de son suppléant, président: 

D'un conseiller général ou d'un 'conseiller d'arTOn­
dissement. désigné par le préfet. 

D'un ·percepteu.r désig.té par le trésorier-payeur 
, général. - " 

Le contrôleur 4es QQntributions directes peut assis.:· 
ter .aux séances de la commission avec voix, consul-. 
tative. . ~ 

Palis les cantons dont hl population exCède 20.000 
habitants, d'après le' dernier recensement, le pr.éfet 
peut instituer plusieurscommissiom, dont la composi­
tion est ,fixée dans les mêmes conditions que ci-dessus. 

Les cantons de< moins de '10.000 habitants peuvent 
être réunis à d'autres cantons par les préfets .sous la 
juridict'on d'une selUle oommission. 

Pour l'applicàtion des dispositi()!\s dU présent arti­
cie, les arrondissements de. la ville de Paris sont assi­
milés à des cantons. . 

ART. 5. _ Dans lè cas où plusieurs pe~sonnés d'lUne 
,'mêmefamm~ domiciliées dans des Cantons différents 

:SQllicitent l'allocation au titre du même militaire, la 
'. d~cision à intervenir appartient 11 fa commissiOn du 

.canton dans lequel est'inscrit· celuI-cL . . 
La commission statue égalémènt sur' les demandes 

de maj'Üration présentées pour lès enfants qlli sont, en 
fait, individuellement et effedivément à la charge du 
miiitaire .. ;La décision qui acoorde 'une majoration indi­
que les',~o!"s, prénoms et date de' .naissance de 'l'en­
fant qùJ,_y donne dr;oit. ,. . 

Auo!l~f'majoraUon fie peut être acoordée que comme 
complériiènt d'.qne allocation principale. 

.. ' . " 
ART. 6. - La commission' fixe le point de départ 

des allocations qui ne peut, en auçun cas, être anté-. 
rieur, pi à la date de l'incorporation ou du. rappel sous 
les drapeaux, ni à celle à laquelle le militaire est de­
venu soutien de famille, ni à la date de la demande . 
Toutefois, 'pour toutes les demandes formulées au'col!rs 
des trente j'Ours qui suivl'ollt le premier jour de mo­
bilisati'Ün, l'allocation pourra être acoordéé à compter 
du jour de l'appel du soutien sous les drapeaux. 

ART. 7. Les décisions de la' commission cantonale 
immédiatemènt ex.écutoires sont notifiées au postulant, 
au préfet, au maire, au contrôleur des contributions 
directes et au contrôleur déparlemenfal des lois d'as­
sistance qu:i peuvent en 'faire ap,pd, dans le délai'd'un 
mois, devant unecommissi'On. départementale ainsi 
constituée: . 

10 _ Le président du tribunal du, chef-lieu du dé-
parlement 'ou, "à. son défaut, Un magistrat désigné par 
lui; 

20 _ Le directeur de l'enregistrement" des domaines 
et du timbre 'ou un fonctionnaire de cette administra­
tralion, désigné par le 'i:lirec!eur; .. 

30' _. Le jré!;Orier,payeur,général O'U un suppléant 
désigné 'par. fui; ', .. 

40 _ DeuX membres du c')n,eil général, ,~u d:l opn­
sei! d'arr-ondissement pris dans des art,)ndissements 
'différents et chüisis par le préfet. 

,Le directeur' des contributions direètes et le contTÔ­
leur départemental des lois. d'assistance peuvent assis­
ter aux ,séances de la commission' avec voix consul· 
tative. 

A 8 L ' .. di 1 d'I'b're vala, RT." a commiSSIon appe ne. e l e ­
.,' blement que si trois de··ses. membres au moills sont 

D'un receveur·de l'enregistrement désigné par lec·.5'. présents: Ses. décisions soht prises àla majorité des 
directèur départemental de . l'enregistrement, des do\.~' ';;pr~st~i,en cas de partage, la voix du préside!)t est 
.,uaines et du timbre. . , . pre(}!in'Qj!rante. . '..' .' .. 

'. l)n .ou plusieurs suppléants à ces membres sont .. Ell'ê 'p~t, si elle le juge utile, ayant de se pronon­
\..' .. "désignés: . .. cer sur.la 'c:lédslon de la commission cant'Ünale, mettre 
"~arle préfet,' parmi les juges de paix suppléants de . l'inléreSséà même de présenter ses observations. 
. 	 jÙg!!~.de paix .et les conseiller$ d'arrondissement. . : . .. , . 

.. Plir, le-: trésorier-payeur gênerai et le directeur de Ain, 9. - ÙS d~cisionsde la commission d'appel 
l'enrègistri':mènt parmiies fonctiOnnaires,de l'admini.s-sOnt qansmises d'urgence au président de' la commis­
tratjondes iin'a~;;. .. . sion cantonale' ét au préfet; celui-ci :en fait remettre 
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notification oontre récépissé à· l'intéressé pa( l'inter­
médiaire du maire de)a résidence. Elles sont égale­
ment notifiées. au directeur des contributions directes 
et au contrôleur. dépa'1ementa,1 des lois d'assistance. 

.' . '. . 
A~T. '16. -'- Dans un déla.i dé deux mois à partir de 

la Qotification des décisions de 1a commission dépar­
tementa!e, appel desdites décisionspe'ut être fait par 
le ,préfet, le directeur des· 'con~rihÙtions directes_au 
le contrôleur départemental des lois 'd'assistance devant 
la cominisslOI) supérieure des. allocations .militaires 
créée par le décret du 29 décembre 1931 pris en appli­
cation de la loi (lu.. 24 août 1931. Dans le même délai, 
le.s intéressés'. pe.uventfaire appel de ·ces décisions 
devant la commission supérieure.· . 

Le ministre c:I.cs finances et le ministre de la santé 
pubHque peuvent à Iou.! momentfaire appel des mêmes 
décisions devant la oommissipn s.upérieure. 

ART.. !!. -'- Dans le. cas où,> après décisions de la 
commis~ion départementale ou c:\e la oommission supé-· 
rie~trepronol)çant l'annulation d'une décision d'adrilis­

. sion a.ubénéfice de l'allocation; le postulant formul.e­
rait .une seoondedemande, Iout recours formé contre 
son .admiSs!on serait suspensif des nou'lelles décisions 
prises par les éommissions. cantonale ou départemen­
tale.. 

ART. 12. A oompter du jour de la mobilisation, 
les bénéficiaires. ·d'allocations attribuées en application 
de l'article 24 de la·loi du 31 mars 1928 sont d'office· 
soumis au régime .institué ··par la loi précitée. 

ART: 13. - Lqrsqu'un des éléments ayant servi à 
fixer, suivant les dispositions des articles l'or et 2, le 
montant· de l'allocation ou des majorations versées à 
une famille, se trouve .modifiée, la commission canto· 
nale saisie, soit par le préfet, soit par le maire, soit 
par le oontrôleur des. contributionsdifectes, soit par le 
oontrôleur départerilentaldes lois d'assistance, soit par 
le titulaire de l'allocation principale, revise sa décision 
antérieure en tenant oompte des faits· nouveaux portés 
à sa. connaissance .. 

ART. 14. L<;lr5qu'il s'agit de familles résidant à 
l'étranger et remplissant les oonditions fixées par le 
prése·nt décret; les demandes d'allocaf.ions sont adres­
sées .au consul de la,ville de résidence qui les instruit 
et statue oonrormément aux dispositions prévues aux 
articles 1er, 2,. 3. et 4· par décision motivée oommuC 

niquée aux intéressés, au ministre des affaires étran­
gères, el au ministre de la santé publique. 

AnT. 15. - A . titre transitoire, et ·au oours des soi· 
xante premiers jours qui. suivmnt la mobilisation, il. 
suffira de produire à la commission, outre la d~mande, 
les pièces suivantes: .' .', ... 

10 '- Une déclaraüon' faite sous la foi du serment 
par le postulant ou son représentant;. cette déclaration' 
·devra indiquer: le no.ni et l'âge des personnes à .Ia 
chargè du mobifisé Oll vivant avec lui.; les revenus et . 
moyens d'existence de CMéune d'elles; l'importance 
des terres cultivées par la fanülle et le nombre de 
têtes ·de bétail; . 

20 L'avis motivé du maire;. . 

30 - Le bulletin de prés!,nce au oorps. . 


. Lorsque les intéressés ne ~ seron!" pas en mesure deo 
fottrnir~ .immédiatement les pièces énumérées ci:dèssus, 
il leur sera délivré, à titre oonservatdire, un récépissé 
provisoire de leur ,. demand.e. èelle-ci ne pourra, toute· 
fois, :recevoir de ·suite· qu'après oonstitution par leur. 
soin du dossier sommaire"dont la composition eSt. 
indiqt,tée au présent article. 

Toute déclaration reoonnue· fausse ultérieurement 
pourra etttraîner outre la restitution des sommes indû-· 
ment perçues, la déchéance de tou.s droits à l'alloca­
tion pendant la durée de la mobilisation . 
, ART.. 16. - Au V1.I du dossier sommaire, dont la· 
composition est indiquée. à l'~rtide 1-5 ci-dessus, la 
oommission cantonale petit prononcer des admissions 
temporaires au bénéfice des alloca,ions et majorations 
pour une durée n'excédant· pas trois mois. 

., L'admissiott définitiVe. ne ,.>Ourra être prononcée 
qu'au \IIudu dossier, constitué· conformément aux dis­
positions de l'article 3 ..: 

Ain. 17. - Les décisions d'admission temporaire 
prononcées par les commissions cantonales sont sus­
ceptibles d'appel devant la oot1!mission départementale 
et devant la rommission supérieure, dans les conditions 
prévues par le présent décret. 

ART. 18. ~ Le présent décret est applicable à l'Al­
gérie, à la Tunisie, acu Maroc, aiUx colonies ,etterritoires . 
sous mandat, sous' réserve des dispositions particu-. 
Hères à chacun de ces pays relativement à la fixation 
du taux et aux conditions d'attribution. 

Ces dispositîons feront l'objet d'arrêtés contresi-. 
gnés par les ministres intéressés. 

ART. 19. - Le président du cO'1seil, ministre de la . 
défense nationale et de la guerre, les ministres dé la 
santé publique, des finances, des affaires étrangères, 
de la marine, de l'air, des colonies et de l'intérieur 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu­
tiondu présent décret, qui sera publié au Journal 
otliciel de la République française. . 

rait li .Paris, le 1er septembre 1939. 
ALBERT LEBRUN.. 

Par le Président de la République: 
Le président du con.seil, 

ministre de la défense nationale 
ei de ta guerre, . 

Edouard DALADIER. 
Le ministre de la slllIié publiq-ue, 

. Marc RUCA in. 

l,e ministre de l'air, 
Guy LA CHÂMB~. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

Le miliis/re de l'intérieur; 
Albert SAnnAUT. 

Rh"rvilles 

Paris, 	le 20 septembre 1939. 
.No 1612 D.S; M. 

• Le Ministre des Colonies 
A Messieurs l.es. Gouverneurs géftéraux 

de l'A. O. F. 	 à Dakar.. 
.... ~ . :~~ . 

Par télégramme .. en date·du 13 ,septembre 1939, 
je vous ai fait connaltfequ'en ·accordavec les d~par-·. 
tements: de ~ la défense nationale ef delà guerre; de la 

'., 

'\ , 

'. 



pz.. 

0',-, . 

marine et de l'air, j'ai décide de renvoyer un ,certain 
nombre de réservistes dans leurs colonies de' rési­
Gence, 

'Ces réservistes app~rtiennent aux cat~gories ci-après: 
a) Tous les fonctionnaires coloniaux en congé dans 

la métropole au moment de Ta mobilisation, (à' l'excep-' 
t,ion de quelques f')nctionnaires qui sur ma demande, 
seront laissés à la disposition de l'autorité militaire). 

Par contre, les fonctionnaires détacliés de leur am­
l'loi au, titre d'un service dans la métropole se con­

,formeront aux prescriptions de leur fascicule de inobi' 
lisation' et suivront leur affectation militaire; 

b) Les réservistes ou fonctionnaires, volontaires 
,pour rejoindre les colonies. Avant leur départ, leur 
situation sera réglée (1)' par le dépôt des isolés 
coloniaux ou ses annexes. Ils seront mis en, route aux 
frais 'du budget colonial, par les services coloniaux, 
Ils voyageront en tenue militaire, si possible, et dans 
la classe à laquelle leur grade leur donne droit. La 
,solde de traversée leur sera payée à l'arrivée s'ils 
sont maintenus dans une unité ou un service militaire. 

Ce personnel doit être utilisé: 
A l'encadrement des forces armées, 
AH fünctionnement des services administratifs, 
Aux besoins de la production industrielle, agricole et 

commerciale, 
Les, réservistes de ces deux dernières catégories 

seront placés en affectation spéciale par vos soins 
en acèord avec l'autorité militaire conformément aux 
prescriptions du décret du 15 mai 1939 et de ma 
circulaire d'application' de ce décret, no 8M/E, M, 
col. du 15 juin 1939, 

POlir le millistre et par 'ordre 
Le général directeur des services mililaires, 

PELLET. 

(1) SoJde et accessoires militaires jusqu'au, jour exclu de 
l'embarquement sans indemnité de départ colonial, ni frais 
de dépla~ement. 

-, 
DEPECHE MINISTERIELLE No 3392 du 22 septem­

bre 1939 da président du conseil, ministre (le la 
défense Ilatiollale et de la ,guerre_ 

, 
Comme suite aux T. O. nO 195, IfE. M, A. du 

2 septembre 1939 ,et 335, liE. M. A. du 5 septembre 
J 939 relatifs au renvoi aux colonies des réservistes y 
ilyant leur résidence habituelle et sur la demande , 
du ',département des colonies, j'ai l'honneur' de 'vous 

'préciser ce qui suit: 

a) Tous les fonctionnaires coloniaux ,en congé dans 
la métropole, devront rejoindre leur colonie d'affec­
tation dans 1es plus, brefs délais, 
, Le service colonial est chargé d'assurer leur embar­

quement 
Les fonctionnaires réservistes qui seraient actuelle­

ment dans les unités, ou formations militaires, de 
quelque nature que ce soit, devront être dirigés sur 
leur port normal d'embarquement 

b) Les fonctionnaires réservistes,' détaclzés de leur­
colonie au titre d'un service dans la métropole, doivent ' 
se conformer aux prescriptions de, leurs fascicules de 
mobiH,sation métropolitain ou aux, ordres qui leu~ 

, s!!ronj! donnés par 'les bureaux de recrutement, 
, c) Réservistes non fonctionnaires: ' 
'10 - Les réservistes non fonctionnaires qui seraient 

volontaires pour rejoindre les colonies, établiront urie 
demande adressée: 

• m::l { • 

.. ." '. 

,____L.~__ 

A leur chef. de corps ou de' service, s'il s'agit de 
réservistes ,actuellement dans des forniations nûli­
taires;. _ . 

-Au commandant d'a,rmes de la garnison la plus 

.. rapprochée de leur résidence 'dans tout autre, cas. 


Les, intéressés seront dirigés immédiatement par les 
soins des' autorités susvisées sur -le dépôt' des isolés 
des troupes colonIales de' Marseille' (ou son annexe 
de Bürdeaux) otr sera' réglée leur situation' (1), Ils se 
présenteront ensuite' au servicecolol1ial qui. les mettra 

, en route 'aux frais du budget, colonial; ils, voyagemnt.· 
en principe en tenue militaire et, dans la classe à 
laquelle le grade dont ils sont détènteurs, au titre 
militaire, leur donne drqit. :, 

Aucune demande 'ne, ppurra plus être ,reçue après' ' 
le 31 octobre -1939: ' 

20 - Les réservistes Mil fonctiolln,oires, Ilon vololl­
taires, qui auraient, été dirigés sur -les dépôts des 
isolés des troupes coloniales en Fra\lcc si;ront, fen­
,voyés par ces oFganismes sur lem corps,ou formation ;, 
de- provenance_ 

VOliS voudrez bien en conséquence, donner toutes 
instructions utiles aux diverses "autorités militaires 
intéressées pçJUr la destination il donner' aux réser­
vistes ci-dessus visés. 

PI)I/.f le ministni et pa', son ordre 
Le général, directeur des troupes cololliales, 

FALVY. 

(1) Solde et accessoires militaÎres jusqu'au jour de l'embar~ _ 
quement exclu sanS indemnité de déplacement, ni indemnité 
de départ colonial. 

PARTIE, NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

DOMAINES, 

Avis de bornage' 

Tf)utea personnes Intéressées sont Invitées a y asslstel" 
ou il s'y fa.lre rep,résenter par un mandataire nanti "'un 
pouvoll" régulier. " 

. Le mllrdi 19 décembre 1939 à 1<4 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'tin immeuble si~uê 

,à Dékpo, canton ,de Tsévié,cerc1e de Lomé, consistant 

en un terrain rural, non bâti, en forl)1e d'un polygone 

irrégulier, d'une, rontenance de 3 Ha, 12 a.res 46 cen­

tiares, et borné au' nord par terrain 'à $ossou $oedey, 

à l'est par la route, Lébé-Tsévié, aù sud par tel'fain à 

Poutouidou l'olly, à l'Quest pllr terrain 11 $ossou 

$oedey; 


Dont l'hnmatriculation_ a été demandée par le sieur 
Vincent Dossou, employé de commerce, demeurant 
et domicilié à Tsévié, agissant en son!,om personnel 
en qualité, de propriétaire, suivant réquisition du 
22 RoM 1939, no 1104, ' , 

,. , 

Le jeuâi' 21 décemhre 1939 à il heures, il sera 

procédé au bornage contradietoite' d'un immeuble situé .: 
, à Lomé, quartier nO 9,cercle de Lomé, consistant en un' 
terrain urbain,' nOn bâti, en' forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'une contenmlce de 3 ares 18 centiares, 
et, bürné au 'nord par un passage le séparant! du titre 

1 
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no 138 de Lomé, à l'est par terrain à Th. Anthony, au ~, domiciliée à' Lomé, agissant en, qualité de propriétaire, 
sud' par l'avenue des alliés, à J'ouest par la' rue' , 1 suivant réquisition du 8 septembre - Hl39, nO 1107. 

, Duquesne;' 1 

Doni l'immatriculation a été def!1andée par le sieur !, ,
Hukportie Kokou Louis, commIS d'administration 1 

domiciliéà Lomé, agissa, nt en qualité de propriétaire, 1 

, û 
suiv,ant requisitiôn du_"_2_4_a_o_,~ 1939, no 1105, ," 

Le jeudi 21 décembre 1939 à 15 hèures, i1.'sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé, quartier no 10, cercle de Lomé;consistant en 
un terrain urbain, bâti, en forme d'un, quadrilatère 
,irrégulier, d'une contenance' de- 9 ares 27 centiares, 
et ba,rné' au nord et à )'.ouest Par ter~ain à Ernest 
Adabunu, à l'est par terrain auX héritiers' Th. Antho-:iRobert 'Domingo Baëta, Past.eur protestant, domÎ-

Le vendredi '22 décembre 1939 à,15 heures, il sera 
procédé ail bornage contradictoire' d'v'1 immeuble situé' 
à tomé, quartier no 7, cercIe de Lomé, Consisfant eri 

'un ter~ain urbain, bâti, ayant la fJrme d'un: qUadrila' 
tère irrégulier portant une constructiôn à étage avec 
~ép'endances; d'une contenan"e de 11, ares., 75 ce!'­

,tiares, et borné au nord par la rue du Dahomey, il 
l'est par terrain à la dame Tutu" au siId p'ar la rue 
du chemin' de fer, à l'ouest par' le place de petit' 
marché; , " 

Dont l'immatriculation ~a été demandée par le sieur 

ny, aU'sud 'par-la route de Bè'; , 
DOnt l'immatriculation a été demandée p~r le siettr 

Albert Mensah Ahadji, employé de' commerce, dtlmi­
cilié. à ~ Lomé, agissant en qualité ,de, propriétaire, sui­
vant réquisition <\u ! septembré 1939, 110 1106. 

Le vendredi 22 décembre 1939 à 8 heures 30, il sera' ., 
procédé au 'borna:~e contradictoire d'un immeuble' situé ' 
à Lomé, (juartier no 2, cercle de Lomé,consistant en un 1 

terrain urbain, liâti, sur lequel se trouvent édifiés une ' 
construction ;à usage de ,boutique au rez-de-êhaussée, i 
et de ,logement au 1" étage, et un petit bâtiment àjl 
usage de commune, enfonne d'ün quadrilatèreirré-, 
gulier; d'une' contenance' de 4 'ares l'57 centiare's, et :i 
borné au nord par la rue du Maréchal Foch, à l'est Il 
par terrain à Amoussou Bruce, au sud' par terrain 1 

à, Sawi, ,à l'ouest par terrain à la 'famille ~oba; ii 
Dont ,l'immatrictilation a été demandée par la dame ,1 

AllnU Koury, alias Kur)', profession de, commerçante, i: 

cilié à Lomé, agissant comme co-propriétaire et chef 
de la collecti,vité familiale, issue de John Gonçalves 
Baëta, sùivant réquisition du 15 septembre, 193\l, 
nO 1108. ' ' , 

, Le, coaservaleur de la propriété fOIu:i~re, 

PHILIPPE. 

NËCROLOGIE 

Madame BOURREAU remercie toutes les personnes 
qui ont bien voulu lui témoigner de la sympathie il 
l'occasion du décès ,de son mari, Monsieur ROGER 
BOURREAU, mobilisé sergent-chef au 4c bataillon de 
T, S" survenu à "'nécho, Togo, le 19 Octobre 1939.. 

.. 
, ' 

, 
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